
 

 

 
CAHIER DES CHARGES RESPONSABLE TECHNIQUE 

Poste à taux fixe pour une durée indéterminée 

 
1. Poste 

1.1 Commune de Neyruz FR 

1.2 Service Service technique communal 

1.3 Titre de la fonction Responsable technique communal-e 

1.4 Taux d’activité 80-100% 

1.5 Titulaire  

 

 

2. Positionnement hiérarchique (selon organigramme communal) 

2.1 Supérieur direct Responsable administratif (RA) et conseiller en 

charge du dicastère de l’administration,  

    

2.3 Subordonnés Collaborateurs/trices du service technique 

 

3. Mission du poste 

- Direction et supervision du Service technique comprenant les secteurs suivants : 

▪ police des constructions, de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, 

▪ bâtiments et conciergerie, 

▪ eau potable et eaux usées, 

▪ édilité, 

▪ espaces extérieurs, 

▪ routes cantonales et communales, mobilité douce 

▪ voirie, 

▪ déchetterie, 

▪ cimetière, 

- Chef de projet pour les réalisations communales, de l’appel d’offres à l’exécution 

- Suivi et contrôle des prestations des mandataires, des entreprises et des maîtres d’état 

- Représentation de la commune dans les organes techniques 

 

4. Activités du poste 

 

- Mettre en œuvre les décisions du Conseil communal 

- Soutien au Conseil communal pour les domaines spécifiques liés au service 

- Informations et rapports à l’intention du Conseil communal 

- Représentation de la commune en qualité de Maître d’ouvrage 

- Planification et contrôle des travaux des équipes du service technique, mise en place des 

mesures de sécurité pour les collaborateurs 

- Gestion RH, suivi de la bonne gestion des heures des collaborateurs, élaboration des fiches de 

fonction et des cahiers des charges du personnel, évaluations périodiques, informations 

régulières au personnel, et gestion de leur formation 

- Participation aux diverses commissions en lien avec le Service 

- Collaboration active à l’élaboration des budgets d’exploitation et d’investissements liés au 

Service 

- Élaboration de cahiers des charges et des appels d’offres pour les projets communaux, 

proposition du choix des mandataires, des entreprises et des maîtres d’état, négociation des 

contrats 

- Suivi et conduite des projets techniques internes et externes, yc la facturation et les imputations 

financières, utilisation rationnelle des ressources, contrôle et visa des factures du Service, 

 

- Suivi des activités communales en lien avec l’énergie, le chauffage à distance et l’enveloppe 

des bâtiments 

- Élaboration de correspondances, de préavis et de rapports en lien avec le service. 

- Gestion des archives techniques 
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5. Suppléance 

5.1 Le titulaire remplace Pour les responsabilités principales suivantes 

 Collaborateurs/trices du Service technique Conformément aux cahiers des charges 

5.2 Le titulaire est remplacé par Pour les responsabilités principales suivantes 

 Le Responsable administratif RA Pour la conduite des affaires opérationnelles 

 Les collaborateurs/trices du Service technique Pour les affaires courantes du service 

 

6. Profil du poste          Souhaité               Exigé 

6.1 Formation de base 

 Diplôme d’ingénieur HES ou EPF dans un des domaines de  

 compétence du Service avec expérience de 5 ans  

 ou CFC dessinateur en génie civil avec expérience de 10 ans 

 ou formation jugée équivalente    

6.2 Formation complémentaire, spécialisation 

 Formation dans le domaine de la construction   

 Formation en management   

6.3 Expériences et connaissances spécifiques 

 Expérience dans le domaine des énergies   

 Connaissance dans le domaine de l’aménagement du territoire   

 Connaissance dans le domaine du SIT, PGEE, PIEP   

 Expérience de projets et constructions (bâtiments, routes, EP-EU)   

 Expérience min. de 3 ans dans le management d’équipes   

6.4 Maîtrise des outils informatiques 

 Maîtrise des outils de bureautique et MS Office   

6.5 Maîtrise des langues 

 Bonne maîtrise du français, parlé et écrit   

 Bonnes connaissances de l’allemand   

6.6 Conditions spéciales (spécifiques) 

  Permis de conduire catégorie B     

 

 

8. Compétences et aptitudes  

8.1 Compétences professionnelles 

• Hautes connaissances techniques dans les domaines de compétences de son Service 

• Maîtrise de la conduite et de la gestion de projets 

• Connaissance des lois, des règlements, des normes et des directives 

• Bon gestionnaire, sens de la planification et de l’organisation 

• Soutien au Conseil communal, capable de proposer des améliorations et des innovations 

• Sens des priorités 

 

8.2 Responsabilité 

• Aptitude à travailler en réseau avec des équipes pluridisciplinaires 

• Orienté solutions, capable de prendre des décisions 

• Sens des responsabilités 

• Actif et proactif 

• Aptitude à agir de manière factuelle et consensuelle 

 

8.3 Management 

• Aptitude à gérer un service et des équipes 

• Aptitude à s’imposer naturellement 

• Capacité de négociation 

• Esprit d’analyse et de synthèse 

• Sens de l’écoute, motivateur, fort esprit d’équipe 

• Attentif, rigoureux, précis 
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8.4 Communication 

• Communication positive, constructive et professionnelle, claire et structurée 

• Capacité à dialoguer avec de multiples interlocuteurs 

 

8.5 Personnalité 

• Ouvert d’esprit, flexible, disponible 

• Maîtrise du stress et des situations délicates 

• Sens de la discrétion 

• Ouvert aux changements et forte capacité d’adaptation 

 

Ce document est susceptible de modifications en fonction de l’évolution des tâches. 

 

APPROBATION PAR Prénom et Nom Signature Date 

Le titulaire NOM/PRENOM 
 DATE 

Le Conseil communal 

 

Le Syndic 

Jean-Pierre Corpataux 

 

 

Le Resp. administratif 

Nicolas Wolleb 

 

  

 

DATE 

 
 
 
 


